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Contexte 
 
Des progrès significatifs ont été réalisés en matière de santé des femmes, des enfants et 
des adolescents au cours des dernières décennies, mais des inégalités subsistent : 94 
pour cent des décès maternels surviennent dans les pays à revenu faible et intermédiaire 
inférieur1, et seulement la moitié des nouveau-nés petits et malades ont accès à des 
soins de qualité.  
 
La plupart des décès de mères, de nouveau-nés et d'enfants sont évitables. La 
prévention requiert non seulement des investissements et une législation favorable, mais 
il faut aussi s'attaquer aux causes structurelles et aux obstacles qui subsistent. Nombre 
de femmes, d'enfants et d’adolescents ne peuvent bénéficier des soins de santé dont ils 
ont besoin en raison de l'incapacité à payer, du manque d'informations ou de 
l'indisponibilité de services de qualité et de personnel qualifié, mais également de normes 
culturelles et de genre peu favorables, notamment en ce qui concerne la santé et les 
droits sexuels et reproductifs. 
 
La pandémie de COVID-19 a encore exacerbé les inégalités et a de multiples incidences 
sur la santé des femmes, des enfants et des adolescents. Le manque d’attention et de 
ressources consacrées aux services de santé sexuelle et reproductive, associé aux 
perturbations dans la distribution de produits de planification familiale, empêche près de 
12 millions de femmes d’accéder aux services de planification familiale2. Les enfants et 
les adolescents sont davantage touchés par les fermetures d’écoles et les mesures de 
confinement, qui réduisent leurs perspectives d’éducation et les exposent à un risque 
accru de violence et de pratiques préjudiciables, notamment les mariages d’enfants et les 
grossesses précoces non désirées. 
 
Dans le même temps, des approches innovantes, telles que l'utilisation de la 
télémédecine et des méthodes nouvelles de diffusion de l’information, ont vu le jour. La 

 
1 OMS, UNICEF, FNUAP, Groupe Banque mondiale et Division de la population des Nations Unies. 
Évolution de la mortalité maternelle, 2000 à 2017. 2019. Disponible à l’adresse : 
https://www.who.int/reproductivehealth/publications/maternal-mortality-2000-2017/en/  
2 FNUAP. Impact de la COVID-19 sur la planification familiale : ce que nous savons un an après la 
pandémie. Note technique. Mars 2021. Disponible à l’adresse : 
https://www.unfpa.org/resources/impact-covid-19-family-planning-what-we-know-one-year-
pandemic  

https://www.who.int/reproductivehealth/publications/maternal-mortality-2000-2017/en/
https://www.unfpa.org/resources/impact-covid-19-family-planning-what-we-know-one-year-pandemic
https://www.unfpa.org/resources/impact-covid-19-family-planning-what-we-know-one-year-pandemic


pandémie a également été une occasion unique d’investir dans l’accès aux soins de 
santé, pour remédier aux inégalités persistantes entre les sexes, et promouvoir 
davantage l’autonomisation des femmes et des jeunes. 
 
Objectifs 
 
La réunion-débat examinera l’impact de la pandémie de COVID-19 sur la santé des 
femmes, des enfants et des adolescents, en mettant l’accent sur l’inégalité d’accès aux 
services de santé, la santé et les droits sexuels et reproductifs, et le bien-être des enfants 
et des adolescents. L’objectif est de fournir une plateforme permettant d’identifier les 
changements législatifs et politiques requis pour promouvoir la santé des femmes, des 
enfants et des adolescents dans le cadre de la riposte et de la reprise face à la pandémie 
de COVID-19, et renforcer le rôle des parlementaires dans la promotion de la santé et 
des droits sexuels et reproductifs, et l’amélioration de l’accès aux services de santé pour 
tous. Les parlementaires seront invitées à partager les pratiques et initiatives mises en 
œuvre dans leur pays, et les défis à relever sur les sujets débattus, et à proposer des 
stratégies concrètes de suivi aux niveaux national et international. 

 
Format 
 
Il s’agit d’une réunion-débat de deux heures qui s’articulera en deux volets principaux : 
 

Volet 1 – L’impact de la COVID-19 sur les femmes, les enfants et les adolescents 

 
5 minutes 
 
10 minutes 
 
 
 

 
Remarques liminaires 
 
L’épreuve des faits  
Témoignages sur la situation des femmes, des enfants et 
des adolescents et leur accès aux services de soins de 
santé dans le contexte de la pandémie  

 
20 minutes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Inégalités et difficultés d’accès aux services de soins 
de santé  
 
Exposés liminaires sur les points suivants : 

• Augmentation des inégalités : dans quelle 
mesure la pandémie de COVID-19 crée-t-elle de 
nouvelles failles dans l’accès des femmes, des 
enfants et des adolescents aux soins de santé  

• Santé et droits sexuels et reproductifs : dans 
quelle mesure les perturbations liées à la 
pandémie de COVID-19 dans le domaine de la 
santé et des droits sexuels et reproductifs 
affectent-elles la vie et les chances de survie et 
d’épanouissement des femmes et des 
adolescents dans le monde  

• Perturbations liées à la COVID-19 dans le 
secteur de l’éducation, notamment l’éducation 
sexuelle, et exposition accrue aux risques de 
violence et de pratiques préjudiciables : 
conséquences interdépendantes néfastes pour la 
santé et les droits des enfants et des adolescents, 
en particulier les grossesses précoces et les 
mariages d’enfants   
 



30 minutes 
 
 
 
 
 
 

Débat interactif 
Axes de réflexion : 

• Comment votre parlement mesure-t-il l’incidence 
de la pandémie de COVID-19 sur l’accès des 
femmes, des enfants et des adolescents aux 
services de santé ? 

• Sur quelles données factuelles concernant les 
grossesses non désirées et pratiques 
préjudiciables inhérentes à la pandémie de 
COVID-19 votre pays s’appuie-t-il ?  

• Quelles sont les stratégies compensatoires 
efficaces existantes et quels partenariats peuvent-
être forgés pour les mettre en œuvre ? 

 

Volet 2 – Échange de bonnes pratiques  

 
15 minutes 
 
 
 
 
 
 
 
35 minutes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5 minutes 
 

 
Ouvrir la voie à des mesures compensatoires et 
garantir une approche globale de la santé des 
femmes, des enfants et des adolescents dans la 
riposte et la reprise face à la pandémie de COVID-19  
 
Exposés liminaires sur les bonnes pratiques 
parlementaires  
 
Débat interactif 
 
Axes de réflexion : 

• Quelles initiatives législatives ou autres votre pays 
encourage-t-il pour améliorer l’accès aux 
informations et services de santé sexuelle et 
reproductive ? 

• Comment les plans de reprise post-COVID-19 
peuvent-ils contribuer à lutter contre la pauvreté et 
les inégalités afin de profiter à la santé des 
femmes, des enfants et des adolescents ? 

 
Synthèse et conclusion 
 

 


